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Approuvé par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 09.05.1968. 
 
Modifié par les Assemblées 

- Générale Extraordinaire  .............. du 06.07.1972 
- Plénière  ........................................... du 11.10 1973 
-     Générale Extraordinaire  ............... du 08.05.1978 
- Générale Extraordinaire  .............. du 22.10.1982 
- Générale Extraordinaire  .............. du14.11.1988 
- Générale Extraordinaire  .............. du 08.04.1997 
- Générale Extraordinaire  .............. du 11.12.2002 
- Générale Extraordinaire  .............. du 27.11.2008 
- Générale Extraordinaire …………du 21.04.2016 
 
 

 
Article 1 -  FORMALITES D’ADMISSION (Titre II des statuts, art. 7 et 8) 
 
Tout candidat doit soumettre au Président, à l’appui de sa demande, un dossier comprenant 
son curriculum vitae  Le candidat se fera parrainer par un membre actif du SACA et fera part 
de sa motivation. 
 
Le membre actif du syndicat qui aura été sollicité par le candidat, ou à défaut désigné 
par le Président, a pour tâche de mieux connaître le candidat et de l’informer 
précisément sur le rôle et la mission du syndicat, sur les actions qu’il mène et sur son 
fonctionnement. 
 
Toute demande d’admission en qualité de Membre Actif est présentée par  le parrain 
au Bureau du Syndicat, qui examine sa recevabilité et décide à l’unanimité moins une 
voix négative si elle peut ou non être soumise à l’approbation de la première 
Assemblée qui se tiendra. 
 
Si le Bureau rejette la candidature, celle-ci ne peut être renouvelée dans un délai de 
six mois. 
Si l’Assemblée rejette la candidature, ce délai est porté à douze mois. 
 
Le titre de Membre d’Honneur est décerné dans les mêmes conditions que ci-dessus. 
 
Le titre de Membres Honoraires  est conféré par le Bureau aux Membres Actifs qui en 
font la demande et remplissent les conditions. Ils sont portés à la connaissance de la 
première Assemblée au Syndicat. 
 
 



 



 



 



 
 
 
 


